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Démarche Territoire Pilote de Sobriété Foncière

Démarche pionnière, expérimentale et concrète
Engagée à l’échelon national en 2021

7 territoires sélectionnés

Réponse de Grand Poitiers commune avec EPF Nouvelle-Aquitaine et Société d’Equipement du Poitou



Démarche Territoire Pilote de Sobriété Foncière

2 phases dans la mise en œuvre

Phase 1 : acculturation, sélection de site(s) afin d’appliquer une 

démarche expérimentale relative à la sobriété foncière.

Réalisée et achevée en novembre 2022.

Phase 2 : démarche opérationnelle à imaginer et mettre en place sur 

le ou les sites sélectionnés (opérateurs, outils, méthodes,…) sur 

l’ensemble de la chaîne permettant la réalisation concrète d’une 

opération

En cours et à achever pour février 2023



Atlas du gisement foncier

Atlas réalisé par EPF Nouvelle Aquitaine pour le compte de Grand Poitiers

4 situations particulières explorées :

▪ Communes éligibles aux programmes 

actions Cœur de Ville et Petites Villes 

de Demain

▪ Milieu urbain patrimonial (centre-ville 

et faubourgs) de Poitiers

▪ Centre-Ville de polarités secondaires

▪ Espaces commerciaux en contact avec 

le tissu urbain pavillonnaire



Atlas du gisement foncier

Atlas réalisé par EPF Nouvelle Aquitaine pour le compte de Grand Poitiers

Situations classiques : repérage et édition de fiches



Atlas du foncier invisible

Approche conduite par AMO locale (Selva & Maugin)
▪ Par situations urbaines

▪ Foncier invisible est d’abord celui qui ne 

nécessite pas de construire

▪ Sobriété foncière n’est pas une fin en soi, 

elle croise nécessairement les autres enjeux 

d’amélioration et de transformation de la 

ville (rénovation, renaturation, résilience…)

▪ Elle doit accompagner la transition 

écologique en contribuant à diminuer 

l’empreinte écologique de la ville, à 

produire des logements et activités…, dont 

elle a besoin et apporter « du mieux » pour 

le quartier, l’espace où elle s’inscrit



Atlas des situations

Réinvestir le bâti vacant et mieux occuper le bâti

Les situations ne nécessitant pas de construire. 

En effet, la sobriété foncière est d’abord celle 

qui évite de consommer les ressources en sols 

comme en matériaux.



Atlas des situations

Mobiliser le foncier

Réinvestir les unités foncières libres

Réinvestir les friches

L’ambition est de mobiliser du foncier de « seconde main »



Atlas des situations

Mobiliser le foncier

Mieux occuper le foncier



Atlas des situations

Ex. Les réserves de densité



Les conditions de mobilisation

Adapter et diminuer son empreinte écologique (ex. rénovation thermique du bâti et questions de 

renaturation, de production d’énergie, de résilience alimentaire, de gestion des déchets, etc…)

Nécessaires besoins en foncier ou en locaux qu’on ne sait pas encore calibrer et qu’il faudrait 

anticiper.

Comment accompagner la transition énergétique

Quelle offre pour un effet  levier sur le territoire

Le territoire doit continuer à produire des logements, locaux d’activités, équipements mais pas 

n’importe lesquels. Se soucier des parcours résidentiels et diminuer « le reste à bâtir » + mixité des 

fonctions qui influe sur les besoins en mobilité



Les conditions de mobilisation

La densité est recherchée pour ses « corrélats » :

- Vie urbaine

- Relation de proximité

- Qualités de services

- Relations aux espaces publics, espaces naturels…

Comment apporter du « mieux » pour le quartier



Le choix des sites

Se questionner pour imaginer que

l’évolution d’un site se doit de répondre à 

1 ou plusieurs éléments fondateurs de la 

transformation

Quels sites pour quelle(s) situation(s)



Le choix des sites

Médiation, méthodes et outils

Partager le travail tant théorique qu’opérationnel 

auprès d’un public cible avec un premier temps pour 

apporter de la pédagogie (juillet 2022) puis un second 

temps avec de la mise en situation
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